1
patrimoine culturel des villes et territoires,

les enjeux du partenariat

Session spéciale organisée par le Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO avec la Convention France-UNESCO et la participation de la Mission val de Loire

20 septembre 2006


cadre de reflexion 

En décembre 2003, à l’occasion du Sommet Africités 3 à Yaoundé, c’est à travers trois questions que l’UNESCO et le PDM avaient interpellé les maires africains sur les enjeux du patrimoine culturel des villes : 

- Pourquoi protéger le patrimoine des villes africaines ? 

- Quel patrimoine faut-il protéger ? 

- Que gagne-t-on en le protégeant ? 

La première session spéciale « Villes africaines et patrimoine » a posé les bases d’une action sur le long terme pour la protection et la valorisation de ce patrimoine complexe qu’est celui de l’Afrique. Les éléments de réflexion résumés dans le rapport final, et les recommandations de « l’Initiative de Yaoundé » constituent ces bases d’un projet patrimoine culturel urbain en Afrique. La session de Nairobi sera l’occasion de réfléchir sur les enjeux du territoire et du partenariat à travers la présentation, d’une part, du Guide à l’attention des collectivités locales africaines « Patrimoine culturel et développement local », et d’autre part, de l’avancement d’un projet intégrateur « Fleuve Niger et patrimoine ».

La session spéciale « Villes africaines et patrimoine » (Africités 3), pose des bases de réflexion sur l’enjeu du patrimoine urbain et le rôle des collectivités locales

Organisée par le Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO, la Convention France–UNESCO pour le patrimoine, le Sénat français et le PDM, la session spéciale « Villes africaines et patrimoine » avait rassemblé des maires et parlementaires africains et européens, des universités et des organisations de coopération internationale. Celle-ci avait permis d’engager un débat sur l’impact économique, social et culturel de la valorisation du patrimoine culturel sur le développement local, ainsi que d’évaluer les besoins des villes africaines dans ce domaine. Les villes africaines, en croissance continue, accueillent les populations qui sont les plus réceptives aux changements, et sont davantage exposées aux risques d’effacement de leur passé sous toutes ses formes.

Des constats étaient alors établis : 

· La culture, et le patrimoine culturel en Afrique, sont  un réservoir potentiel de développement encore largement inexploité, particulièrement dans l’espace urbain ;

· Dans le processus de décentralisation en cours, les autorités municipales ont un rôle essentiel à jouer dans la mise en place de stratégies destinées à protéger le patrimoine urbain, à valoriser l’identité culturelle et, plus largement, à améliorer la qualité de vie dans les villes ;

· Il convient d’intégrer la prise en compte du patrimoine dans tous les outils et projets d’aménagement du territoire et d’amélioration des conditions de vie de la population.

L’initiative de Yaoundé trace de nouvelles perspectives

Les participants à la session de Yaoundé et en particulier, M. Simon Campaoré (Maire de Ouagadougou), M. Jean-Pierre Elong Mbassi (Coordinateur du PDM), M. Tijiani Serpos (Sous-directeur général de l’UNESCO pour l’Afrique), Mme Minja Yang, (Chargée de mission auprès du Sous-directeur général de l’UNESCO pour la culture), M. Yves Dauge (Sénateur d’Indre et Loire, Conseiller auprès du Centre du patrimoine mondial), plaidaient pour un engagement clair de la communauté internationale auprès des autorités africaines dans ce domaine et suggéraient une initiative forte en faveur du patrimoine culturel africain, en particulier urbain.

Cette session spéciale a débouché sur un ensemble cohérent de recommandations à destination des autorités municipales mais aussi des autorités nationales, des professionnels et des organisations internationales. Ces recommandations constituent « l’Initiative de Yaoundé pour la protection et la mise en valeur du patrimoine urbain et de la diversité culturelle des villes africaines ». Elle incite chacun des acteurs à intégrer le constat effectué sur les ressources pour le développement du patrimoine urbain africain en même temps que sur les dangers qui y sont attachés et à agir de façon très opérationnelle pour sa sauvegarde et sa valorisation. Pour chaque maire identifier son patrimoine, mettre en place des dispositifs réglementaires pour contribuer à sa protection, l’intégrer dans le plan de développement municipal sur les aspects foncier, urbanistique, financier, former ses collaborateurs élus et les professionnels, sensibiliser  sa population représentent les points forts de « l’Initiative ». 

Pour leur faciliter la mise en œuvre de ces recommandations les maires ont demandé à l’UNESCO, lors de cette session, que soit élaboré un guide à leur attention. 

De Yaoundé à Nairobi 

Les sommets Africités représentent une opportunité unique pour faire progresser la réflexion sur la valorisation du patrimoine culturel en Afrique. 

Le Centre du patrimoine mondial, soutenu par la Convention France-UNESCO et le Sénat français, a décidé d’inscrire dans la durée son appui initié en 2002. En juin 2005 un atelier s’est tenu au Sénat, à l’invitation de M. Jean Faure, questeur en charge de la coopération décentralisé au Sénat, de M. Tijani Serpos, ADG Afrique à l’UNESCO et de M. Jean Pierre Elong Mbassi, coordinateur du PDM, afin d’enrichir et valider les travaux  en cours pour l’élaboration du guide à l’attention des collectivités locales africaines. Cette rencontre a aussi été l’occasion de signer une convention 
d’objectifs entre ces trois institutions avec comme priorité de soutenir la mise en œuvre de l’Initiative de Yaoundé. 

Les recommandations de « l’initiative de Yaoundé » servent également de référence au grand projet « Fleuve Niger et patrimoine » lancé en 2003 et qui s’appuie principalement sur la mobilisation des collectivités locales. Un colloque international s’est tenu à Angers en mai 2005 pour affirmer la stratégie de ce projet sur cet aspect ainsi que sur les enjeux d’une approche territoriale et partenariale du patrimoine. Les travaux sur le guide et sur le projet « Fleuve Niger et patrimoine » serviront de base de réflexion lors de la seconde session spéciale « Patrimoine culturel des villes et territoires, les enjeux du partenariat » à Nairobi. 

Africités 4, session spéciale « Patrimoine culturel des villes et territoires, les enjeux du partenariat»

La session spéciale « Patrimoine culturel des villes et territoires, les enjeux du partenariat » de Nairobi s’inscrit dans le prolongement de celle de Yaoundé et vise à valoriser les initiatives qui ont été menées depuis trois ans. Si la session de Yaoundé s’est centrée sur la ville, lieu privilégié de l’activité économique, sociale et culturelle, les initiatives prises depuis, spécifiquement dans le cadre du projet « Fleuve Niger et patrimoine » et à l’occasion de la réflexion pour l’élaboration du guide, démontrent que les questions de territoire d’influence et de partenariat prennent une dimension déterminante. 

C’est donc l’échelle du territoire qui sera appréhendée dans cette nouvelle session. Qu’il soit urbain, périurbain ou  rural, un territoire est une entité géographique et culturelle cohérente, lié à des organisations sociales et communautaires qui recoupent souvent aujourd’hui des entités administratives – la commune, la région, etc. La diversité et la complexité de la démarche patrimoniale exigent une approche intégrée de la ville et de son territoire d’influence. Ils constituent un ensemble cohérent où l’on trouve des éléments multiples témoins de notre passé et de nos cultures qui évoluent. D’autre part on y développe des outils de planification et de gestion, dans lesquels les maires et chefs des collectivités territoriales jouent un rôle grandissant, ce qui incite à une forte synergie entre les acteurs et les partenaires.  Les villes elles-mêmes constituent des réseaux et leurs territoires des ensembles riches et complexes qui ne sont pas souvent pris en compte dans les projets. Ils sont pourtant essentiels lorsque que l’on intègre la dimension patrimoniale. Cette approche de la diversité et de la complexité du territoire appelle la mise en cohérence des acteurs, internes ou externes, à travers la dynamique du partenariat. 

La rencontre de Nairobi analysera plus particulièrement les enjeux d’une approche territoriale et partenariale du patrimoine culturel. 

Presentation du programme 

Après l’ouverture par les responsables de l’UNESCO, du PDM, et du Sénat français, qui ont signé en décembre 2005 une convention d’objectifs au bénéfice des collectivités locales africaines pour la préservation de leurs valeurs patrimoniales propres, la session se poursuivra comme suit en quatre séquences : 

· Présentation du manuel  « Patrimoine culturel et développement local. Guide à l’attention des collectivités locales africaines ». 

Réalisé pour  répondre à la commande de Yaoundé, ce manuel est conçu comme un outil d'aide à la décision pour miser sur la spécificité culturelle et patrimoniale des collectivités en Afrique subsaharienne. 

Il est structuré en trois parties : 

· un chapitre très illustré de « définitions » tente de répondre à la question de la définition du  patrimoine et, plus particulièrement, du patrimoine africain ; 

· un deuxième chapitre est dédié aux liens entre ressources patrimoniales et développement du territoire. Il aborde les questions suivantes : pourquoi s’intéresser au patrimoine ?  comment intégrer le patrimoine dans les politiques d’aménagement du territoire ? comment concilier patrimoine et modernité ?

· une troisième partie donne des indications pour la mise en place d’une politique de développement qui intègre le patrimoine culturel dans ses préoccupations et fournit une série d’exemples d’opérations. 

Ce guide est le résultat d’une vaste mobilisation et du concours de plusieurs professionnels africains : un appel à projet a été relayé sur le continent africain à plus de 250 professionnels de la culture appelés à donner leur contribution sur des thèmes choisis. 

Rédigé notamment avec l'appui  du Centre du patrimoine mondial, de l'Ecole du patrimoine africain (EPA), de l'Ecole africaine des métiers de l'architecture et de l'urbanisme (EAMAU) et du Partenariat pour le Développement Municipal (PDM), ce manuel est coédité par la Convention France-UNESCO et CRATerre –EAG. 

· Programme « Fleuves et patrimoine » de l'UNESCO.
Ce programme illustre l’approche territoriale proposée dans cette session et a pris une dimension nouvelle avec l’émergence forte du projet sur le Fleuve Niger.

La gestion de l’eau fait partie des grands enjeux identifiés, pour le millénaire qui vient de commencer, par les organisations des Nations unies. Porté conjointement par le secteur de la Culture et le Secteur des Sciences, le programme "fleuves et patrimoine" vise à :  

· promouvoir et approfondir les problématiques socioculturelles liées à la gestion de l'eau et favoriser la sensibilisation des populations locales, des pouvoirs publics et des agences de développement ; 

· encourager l’intégration de la dimension culturelle et patrimoniale dans les opérations d’aménagement liées aux fleuves ; 

· renforcer les liens entre préservation et mise en valeur de la biodiversité et de la diversité culturelle. 

Plusieurs initiatives sont en cours dans le cadre de ce programme innovant, et tout d’abord autour du fleuve Niger.

Malgré la reconnaissance internationale de la valeur exceptionnelle du Fleuve Niger, tant sur le plan naturel que culturel, ses ressources restent aujourd'hui peu valorisées et sont menacées par l'essor démographique et l'urbanisation. Les collectivités riveraines du fleuve ont un rôle très important à jouer dans une vision globale de développement du territoire et de maintien de la valeur du fleuve et de son site. 

C’est dans ce contexte qu’est né le projet « Fleuve Niger et patrimoine », d’ores et déjà mis en œuvre au Mali et en cours de développement au Niger.

Afin de soutenir le développement des collectivités et communautés riveraines à travers l'identification, la reconnaissance et la valorisation des ressources culturelles et naturelles liées au fleuve et à travers des opérations démonstratives d'aménagement, le Val de Loire, paysage culturel fluvial inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, s’est ainsi engagé dans un partenariat de coopération de « fleuve à fleuve » Loire-Niger.

La Charte Loire-Niger, signée le 14 novembre 2005 à Bamako par les Régions Centre et Pays de la Loire et les autorités africaines, représente l’acte fondateur de cette démarche de coopération décentralisée.

Cette charte, dont la mise en œuvre a été confiée à la Mission Val de Loire, vise un appui au développement durable des territoires situés sur les rives du fleuve Niger par des collectivités ligériennes et identifie les nombreux partenaires du projet.

D’autres synergies sont en train de se développer : c'est le cas au Sénégal avec un partenariat  entre les fleuves Sénégal et Rhône.  
· Des initiatives diversifiées de partenariats qui mettent la culture et le patrimoine au cœur de la politique de développement des collectivités locales
Cette troisième séquence veut relater quelques exemples significatifs des initiatives de plus en plus nombreuses qui se développent dans le cadre de la coopération décentralisée (Saint-Louis du Sénégal avec la communauté urbaine de Lille métropole,  la ville de Porto Novo au Bénin avec la ville de Lyon), des coopérations de longue date qui présentent un engagement fort des deux collectivités territoriales (nord – sud). Cette séquence sera aussi l’opportunité pour des partenaires  institutionnels (Banque mondiale, Banque africaine de développement) et professionnels (Union international des architectes) de se positionner dans leur partenariat avec les collectivités locales sur le champ du patrimoine. 

Dans cette séquence une place essentielle sera donnée au débat avec les participants.  

· Conclusions par M. Jean Pierre Elong Mbassi, Secrétaire général du GLCU-A, M. Yves Dauge Sénateur et conseiller auprès du Centre du patrimoine mondial et M. Jim Williams, Secrétaire général pour l’UNESCO de la Convention France-UNESCO Ils clôtureront les travaux de cette session en traçant les perspectives d’action entre l’UNESCO, le PDM, le Sénat et le Ministère des Affaires Etrangères sur le thème « culture et développement », sur la prise en compte de la Convention de l’UNESCO sur la diversité culturelle dans la définition des actions à entreprendre, et sur les engagements et perspectives de travail en vue d’Africités 5. 

Programme 

Introduction












· M. Massaquoi, Directeur du bureau régional de l’UNESCO de Nairobi, représentant de M. Tidjani Serpos, Sous-directeur général de l’UNESCO pour l’Afrique

· M. Jim WILLIAMS, Secrétaire général pour l’UNESCO de la Convention France-UNESCO, représentant de M. Francesco BANDARIN, Directeur du Centre du patrimoine mondial
· M. Jean-Pierre ELONG MBASSI, secrétaire général PDM et CGLU-A 

· M. Yves DAUGE, Sénateur d’Indre-et-Loire, conseiller auprès du Directeur du Centre du patrimoine mondial

Présentation du manuel « Patrimoine culturel et développement local. Guide à l’attention des collectivités territoriales africaines.»






Mme Isabelle LONGUET, Secrétaire pour la France de la Convention France-UNESCO pour le patrimoine, chargée de mission au Ministère de la culture et de la communication, Direction de l’architecture et du patrimoine. 

Programme « Fleuves et Patrimoine »  






 

Présentation et animation par Yves DAUGE, Sénateur d’Indre-et-Loire, conseiller auprès du Directeur du Centre du patrimoine mondial. 
Coopération entre le fleuve Niger et la Loire au Mali 
· M.  Daniel ROUSSEL, Chef de projet Loire-Niger, Mission Val de Loire    
· M. Oumar Bathily, Maire de Mopti et M. Bernard VALETTE, vice-président de la région Centre

· M. Vincent ROTGE, Directeur, Institut international fleuves et patrimoine
« Fleuve Niger et patrimoine » au Niger

· M. Boubacar Ganda Seydou, Président de la Communauté urbaine de Niamey, Président des municipalités du Niger

Fleuves Sénégal et Rhône : une coopération en essor


· M. Ibrahima Bao, Président de l’association Maison du Sénégal et M. Jacky VIEUX, Directeur de la Maison du Fleuve Rhône

Initiatives diversifiées de partenariats autour du patrimoine des collectivités locales: exemples et débat

Présentation et animation par Abdelkader Sidibé, Président de l’Association des municipalités du Mali 
Coopération décentralisée

· M. Amadou TOURE, premier adjoint au maire de Saint-Louis du Sénégal et Mme Danièle DE FONTAINE, vice-présidente de Lille métropole.
· M. Dossou, maire de Porto Novo et M. Jean-Michel Daclin, adjoint au maire de Lyon et président de la commission « coopération décentralisée » de Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU). 
Points de vue des institutions internationales et des professionnels



· Banque Africaine de Développement (à confirmer)
· M. Bernard Domenjoud, Banque Mondiale

· M. Lopez Torne et Mme Janna Mitsou, Union Internationale des architectes

En présence de l’Agence française de développement (AFD), de l’EPA, de l’EAMAU, de l’USAID, d’ICCROM, du CHDA… 

Conclusions 

Par M. Mbassi, avec M. Jim Williams et M. Yves Dauge 

Culture et développement : nouvelles perspectives pour l’Afrique ; les engagements pour Africités5. 
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